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Entité de publication 
Tribunal d'arrondissement de l'Est vaudois, Rue du Simplon 22, 1800 Vevey

Faillite lors d'un concordat Cogefimmo SA

Débiteurs:  
Cogefimmo SA 
CHE-373.036.082 
Route de Lausanne 9 
1096 Cully 

Par décision du 8 septembre 2023, la Présidente du Tribunal de l'Est vaudois révoque le 
sursis concordataire accordé à COGEFIMMO SA et prononce sa faillite avec effet au 8 
septembre 2023 à 12h00. M. Alain Vuffray, aab, est relevé de son mandat de 
commissaire au sursis. L'audience fixée au 25 septembre 2023 est renvoyée, sans 
réappointement. 

Date de l'ouverture de la faillite : 08.09.2023 

Remarques juridiques:  
Publication selon l’art. 296b LP. 

Remarques juridiques complémentaires:  
Délai de recours (art. 319 ss CPC) : 10 jours dès la notification de la présente décision, en 
déposant au greffe du Tribunal cantonal un mémoire écrit et motivé. 

Délai : 10 jours 
Fin du délai: 21.09.2023 

Point de contact:  
Tribunal d'arrondissement de l'Est vaudois, 
Rue du Simplon 22,  
1800 Vevey
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